
Dos Archi - Officiers . igi

maintenir dans tous les droits attachés
à leurs offices , & d ’empêcher que ces
officiers °J ne faffent au préjudice des
premiers , les fonctions , & ne perçoivent
les émolumens que les loix y attachent .

'Allemagne ayant par la nature me - Motif.
me de l 'on gouvernement , toujours

été aiïüjettie aux interrègnes , & aux
defordres qui d ’ordinaire les accom¬
pagnent , on a établi les Vicaires de
l ’Empire , pour empêcher qu ’ à la mort
de l ’Empereur , l ’Empire ne fût entière¬
ment fans chef. Ces Vicaires , ( Provifo -
res Imperu , Reichs - Verwefer , ) font cer¬
tains Princes de l ’Empire que les loix au - Définition

tori -
\

' n ) Outre les Archi - Officiers de les Officiers hérédi¬

taires dont nous parlons dans ce Chapitre , les Empe¬
reurs ont encore à leur Cour des Officiers ordinair # s ,
ainfi que les autres Souverains .

CH AP . VII .

Des Vicaires de PEmpire .



Qui font
les Vicai¬
res .

i g 2 LÀv . II . Chap VII .

torifent de gouverner l ’Allemagne pen¬
dant la vacance du trône . a)

§ . 2 . La bulle d ’or nomme Vicai¬
res de l ’Empire , l ’Elefteur Palatin
& l ’Elefteur de Saxe . Le tems où
chacun d ’ eux a été revêtu de cette
dignité eft aulïi incertain , que le vrai
motif fur lequel on a fondé cette préro¬
gative , eft obfcur . b ) Plufieurs publi -
ciftes ont fait des recherches pénibles
pour en découvrir la véritable fource ;
mais aucun d ’entre eux ne femble avoir
réuffi tellement qu ’il n ’y ait rien à répon¬

dre

a ) Le droit des Vicaires de l ’Empire , autorife' &
limité par les loix publiques , eft univerfel & perpé¬
tuel ; ainlî il faut le diltinguer I .) des Vicaires des
Empereurs , dont le pouvoir ne fubfiftoit que pendant
les voïages que les Empereurs a voient ci - devant cou¬
tume de faire en Italie ; & finifloit à leur retour .
II ) des Vicaires particuliers dont le pouvoir ne s ’é -
tendoit que fur des provinces particulières . III ) des
Vicaires temporels qui n ’étoient nommés que pour un
certain tems .

b ) La négligence des écrivains du moyen âge en eft
la caufe ; parcequ ’ordinairement ils fe contentoient
d ’écrire la vie de l ’Empereur , fans faire mention de
ce qui fe palfoit après fa mort .
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dre à les conjectures . CJ Quant à l ’E -
leéteur Palatin ; il eft très vraifemblable
que fa qualité de Juge du Palais de l ’Em¬
pereur lui en ait fraïé le chemin , d ’au¬
tant plus que l ’influence de fon autori¬
té dans le gouvernement lui fourniiïoit
l ’occafionla plus favorable de profiter de
la mort de l ’Empereur : aufli fçavons
nous que Rodolphe de Habsbourg lui
aflïïra ce droit par un diplôme de l’an
1276 . d) comme une prérogative qui de¬
puis longtems appartenoit à fon Electo¬
rat .

c ) V . Apgujlin de Canufio ou Gundling , Beden -
ken von dein Urfprung der beyden Reichs - Vicarien .
Bourch . Gotth . Struve , hiftorifche Nachricht von de -
nen Vicariaten des heil . rom . Reichs . Ludewig dans
fon commentaire fur la bulle d ’or . Spener dans fon
droit public .

d ) Le diplôme fe trouve chez Leibnitz , dans fon
code du droit des gens diplomatique , part . 2 . p . loi .
en voici les termes : Ut cum clarijjimiis gener no -

Jîer Princeps Magnificus Ludovicus C - P . R . Dux

Bavaria inter alias juorum principatuum praroga -

tivas hoc injîgne jus habeat ab antiquo , quod va¬

cante imperio , principatus , terras , poffejfiones , 6 ?

alia jura imperii cuftodire debeat , & jinceritate dé¬

bita confervare , quousque romauo Imperio de Prin¬

cipe fit provifum , per eos , tel majorent partem

eorum , ad quos provijio hujusmodi nofcitur perti -
nere .

Origine
de l ’Elec¬
teur Pa¬
latin .

N
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§ . 3 . L ’origine du droit de l ’Elec - 1
de Saxe . teur jg Saxe eft beaucoup plus obfcure , [

& fournit d ’avantage matière aux con - !
jeftures par le filence tant des hifto - [
riens que des diplômes mêmes . Mr . Lu¬
dewig c) fait dériveri ce droit de la di¬
gnité de l ’Archi - Maréchal , en vertu de
laquelle l ’Electeur de Saxe exécutoit les
fentences rendues foit par l 'Empire ,
foit par le Comte Palatin , exerçoit la 1

• ' jurisdiftion criminelle , & partageoit en
quelque forte par là , les fonctions du
vicariat avec le Comte Palatin . Cette
conjecture de Mr . Ludewig a beaucoup
d ’apparence ; mais elle n ’elt point fatis -
failante .

Contenu § . 4 . Quoi qu ’ il en foit , ces droits

le d ’or . ot ) t été confirmés aux deux Electeurs

par la bulle d ’ or , f ) dont voici les ter¬
mes : „ chaque fois que le St . Empire

1 « viendra à vaquer , l ’illuftre Comte Pa -
„ latin

e ) M . Ludewig à l ’endroit cité , au titre des Vi¬
caires de l ’Empire .

f ) Ch . 5 . § . 1 . 2 .
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Des Vicaires de l ’Empire . 195
„ latin du Rhin , Archi - Sénéchal du ’ St .
„ Empire , fera provifeur au dit St . Km -
« pire , au nom du futur Roi des Ro -
» mains , à caufe du privilège de fa Prin¬
cipauté ou Comté du Palatinat , dans
„ les parties du Rhin , de laSouabe , &
« dans le droit franconique ; avec le pou -
„ voir d ’adminiftrer la jultice , de préfen -
„ ter aux bénéfices eccléfiaftiques ; de
„ percevoir les revenus de l ’Empire ; de
„ donner l ’inveftiture des fiefs : de rece¬
voir le ferment de fidélité au nom du
„ St . Empire , lesquels pourtant , (Tin -
« veftiture & le ferment de fidélité , ) fe¬
ront renouvellés par devant le Roi des
„ Romains enfuite élu ,] à l ’exception
„ toute fois des fiefs princiers & ceux
„ appellés communément Vanlchn , dont
, , 1 ’inveftiture & la collation font fpécia -
„ lement refervées au Roi des Romains ,
„ ou à l ’Empereur . Qu ’ au furplus le
„ Comte Palatin fçache que toute efpece

d ’aliénations ou engagemens des biens
„ de l ’Empire lui font interdites durant
„ fon vicariat .

N 2 L ’ il -



En cas
d ’abfen -
ce .
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, , 'L ’illuftre Duc de Saxe , Archi -
„ Maréchal du St . Empire , jouira du
„ même droit dans les endroits qui fui -
„ vent le droit faxon , de la même manié -
„ re & fous les conditions exprimées ci -
„ delfus .

§ . 5 . A l ’égard des termes dans les¬
quels la bulle d ’or eft conçue , il faut ob -
ferver , qu elle n ’attribue de fonctions
aux Vicaires de l ’Empire que dans le cas
d ’un interrègne , & aucunement en cas
d ’abl 'ence de l ’Empereur ; auffî les fuc -
cefieurs de Charles IV . chofifloient - ils
encore des Vicaires à leur gré , lorsqu ’il
fortoient de l ’Empire : mais les deux Vi¬
caires nommés par la bulle d ’or , &
principalement le Comte Palatin , s ’op -
poférent à cette nomination comme à
un attentat fait à leur droit ; de façon
qu ’ ils obtinrent enfili la confirmation de
leur droit des Vicaires , tant lors d ’un in¬
terrègne , que lorsque l ’Empereur feroit
ou abfent ou empêché , s )

Ce

g ) Quand les Empereurs , depuis Sigismond , nom -
moient d ’autres Vicaires pour gouverner l ’Allemagne
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Des Vicaires de l 'Empire . 197
Ce dernier cas fouffre encore une

exception ; c ’eft lorsqu ’il y a un Roi des
Romains : car alors c ’eft lui qui gouver¬
ne l ’Allemagne au nom de l ’Empereur
abfent , & non les Vicaires ; les traités
faits avec les Etats de l ’ Empire par Fer¬
dinand L Roi des Romains , au nom de
l 'on frere Charles V . fervent d ’exemples .

§ . 6 . La bulle d ’or fixe les limites Limites

de chaque vicariat : elle nomme l ’Elec - j .es Vlca ‘
ns ts «

teur Palatin pour les parties du Rhin ,
N 3 de la

: [«« MB®1®

iier * *5;

r^ tiW

[i

pendant leur abfence , l ’ Eleéleur Palatin & celui de

Saxe obtenoient des lettres reverfales , pour empê¬
cher que cette nomination ne nuifît à leur droit .* c ’eft

ainfi que Maximilien I . en créant un Confeil de régen -

ce , A* Charles V . en le réftituant , donnèrent pareil¬

les lettres aux Eleéieurs . V . Struve , corps de droit

public ch . 14 . $ . 2 ? . 27 . Ce droit leur eft encore con¬

firme ' par les capitulations , en ces termes : „ Nous
, , voulons e' galement conferver aux Vicaires leur au -

, . cien droit d ’adminiftrer l ’Empire , fondé fur la bul -

„ le d ’or A fur un ufage confiant , tant après la mort

„ de l ’Empereur ou d ’un Roi des Romains , que lors

„ d ’une longue abfence hors de l ’Empire ; ou lorsque
« quelque autre circonftance l ’empêcheroit de condui -
„ re le gouvernement par lui - même : & Nous ne

« foutFrirons pas , queles Vicariats , & les droits y at¬

tachés , foient difpute ' s ou reftraints par qui que ce

, , puiflfe être . „ Ce § . fut inféré pour la première

fois dans la capitulation de Charles VII . Art . $ . § . H .



de la Souabe , & dans le droit franco -
nique ; hJ & l ’Elefteur de Saxe pour les
Provinces qui fuivent le droit faxon .

§■ 7 -

li ) Dans le droit Franconique , ou in jure fran ~conico : cela veut dire dans la Franconie , & non dans

les endroits qui fuivent les droit de la Franconie , ain -

fi que quelques pubîiciftes ont voulu l ' interpréter .
Nous trouvons fort fouvent dans les nionuinens de

de ce teins , les ternies , injure Saxonico , Franco -
nico , Suevico , mis au lieu de ceux - ci : les provin¬
ces de Saxe , de Franconie , de Souabe . Et la tra -

duâion allemande de la bulle d ’or , qui a été faite

par l ’autorité de Wenceslas , dit : und in Francken ,
( & en Franconie :) & l ’exemplaire de Golda/l dit : und
itn Franckijchen Gebiet , ( & dans le dijlriit de Fr an -
coniej . On nepouvoit alléguer aucune raifon plau -
fible , pourquoi Charles IV . fe fût fervi d ’une autre

phrafe , lorsqu ’ il parle du Vicariat de l ’Eleéteur de

Saxe , fi fon intention n ’eût été telle . V . Griebuer
dans fî difiertation de terris juris Saxonici .

i ) Les ternies : ubi jura faxoniea fervantur , ne

font pas équivoques ; ils ne peuvent fignifier autre
chofe finon que le Vicariat de l ’Eleéieur de Saxe ne

doit s ’étendre que furies endroits qui fuivent le droit

faxon ; & c ’eft pour cette raifon que la traduéiion al¬

lemande porte : in allen orten wo f & chftfche rechte
find : ( partout où ejl le droitfaxoniquej . Il faut donc
établir ici deux réglés : I ) que félon l ’efprit de la bul¬
le d ’or , le Vicariat de Saxe a lieu dans tous les en¬

droits où l ’on fuivoit , du tems de Charles IV , le droit

faxon , quoiqu ’il n ’y foit plus en ufage aujourd ’hui .

II ) Que le vicariat de Saxe n ’a pas lieu dans les en¬

droits où l ’on ne fuivoit pas le droit faxon du tems de

Charles IV . quoiqu ’on l ’y pratique aujourd ’hui . Mais

ÏI eft bien difficile de fpécifier les provinces qui fous
le règne de Charles IV . fuivoient le droit faxon . Pri -zenius
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Z? ?/ Vicaires de l ’Empire . 199

§ . 7 . Avant que d ’ entrer dans quel¬
que détail fur l ’étendue du pouvoir des
Vicaires de l ’Empire , il eft à propos de
rendre compte auparavant des dilputes
qui s ’élévèrent au lujet du Vicariat Pa¬
latin , entre la maifon Palatine et cel¬
le de Bavière .

N 4 Ces
Zenius dans fon abrège du droit civil faxon ;
Goldajl , dans la préface qui précède fes Con -
flitudons impériales , et Gribner , dans fon traité

de terris iuris Saxonici , traitent amplement de
cette matière , et foutiennent entre autres contre
Ludewig & Pierre de Homfetd ., que la Frife
orientale a fuivi le droit Saxon du tems de l ’Em¬

pereur Charles IV . Or quand il y a des provin¬
ces qui ne reconnoifiènt aucun des deux vicariats

particuliérement , dira - t - on qu ’elles en font abfo -

luuient exemptes ? On fondent que non ; dr que
plutôt , en fuivant toujours i ’efprit de la bulle d ’or

qui , pour prévenir les fuites funeftes des interrè¬

gnes , a voulu que toute l ’ Allemagne , & par confé -
quent chaque province , foit foumifeà un vicariat ;

ces provinces là doivent être gouvernées par les

deux vicaires conjointement , de forte pourtant que

la prévention ait lieu . On fondent la même chofe

à l ’ égard du Cercle de Bourgogne . Mais quant
à l ’Autriche , il en faut raifonncr autrement ; car

elle a été entièrement exemptée du pouvoir des

Vicaires , par le diplôme de l ’ Empereur Léopold

de l ’an i6 ; 8 . auquel perfonne ne s ’eft oppofé . A
l ’égard de la Bavière il n ’ y a plus de différend à

craindre aujourd ' hui , à caufe de l ’accommodement

pafTé entre l ’Eleéteur Palatin & celui de Bavière .



Difputes
entre les
înaifons
Palatine
& de Ba¬
vière .

Ces deux maifons ont pour fouche
Otton de Wittelbach , dont les defeen -
dans formèrent deux branches princi¬
pales , la Palatine , qui eft l ’ainée , et cel¬
le de Bavière . La dignité électorale
caufoit beaucoup de défunion entre ces
deux branches ; parcequela puînée pré -
tendoit la partager avec l ’ainée , tandis
que celle - ci la foutenoit indivilible et
attachée au droit d ’ainefie . Cette difpu -
te fut terminée par la bulle d ’or , qui con¬
firma à la maifon Palatine , ( à laquelle
Charles IV . étoit allié par fon mariage
avec Anne , fille de l ’EleCteur Rodolphe ,)
à l ’exclufion de celle de Bavière , la di¬
gnité électorale , la charge de Grand -
Sénéchal , et le vicariat . La maifon
de Bavière réclama contre cette exclu -
fion ; mais la puiffance de la maifon
Palatine rendoit toute proteftation in¬
utile .

Cette

i ) Aventin , auteur du 16e . Siècle fit beaucoup
d ’efforts pour éclaircir le droit de la maifon de Ba¬

vière
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Cette difpute fut renouvelle lors -
qu ’en 1614 . I e Duc de Bavière chargea
fes Jurisconfultes de mettre au jour fes
droits , tant fur la dignité électorale ,
que fur le vicariat ; ce qui donna ma¬
tière à un combat littéraire entre les
fçavans de Heydelberg et ceux de Mu -
nick qui dura jusqu ’ à la profcription de
Frédéric V . m) dont les domaines pafl 'è -
rent ( 1623 . ) au Duc de Bavière , avec
le Vicariat & la dignité électorale . Le
fils de Frédéric V . ayant , par le traité
de Weftphalie , n) été rétabli dans le
Bas - Palatinat & dans tous les droits en
dépendans ; et l ’Empire ayant créé en
fa faveur un huitième EleCtorat , il pré -

N 5 tendit

viére ; mais fes bonnes intentions demeurèrent farts

effet . La déduâion qu ’il fit àcefujet , fuivant le

témoignage de Ludewig , fubliftc encore dans les ar¬
chives de Bavière .

ni ) Frédéric V . ayant accepté inconfidérément la

couronne de Bohême que les Etats de ce royaume

lui offroient , fut mis au ban de l ’ Empire en 1621 .
par Ferdinand II . fans confulter l ’ Empire .

n ) V . le traite ' d ’Osnabruck Art . 4 . 5 . 6 .

I
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tendit à la mort de Ferdinand HT . £1657 .)
exercer le vicariat dans la partie que la bul¬
le d ’or lui affigne . L ’Electeur de Bavière
de l 'on côté , prétendit être feul Vicaire lé¬
gitime à la place de 1 EleCteur Palatin ;
de forte que tous les deux firent afficher
des lettres patentes pour annoncer leur
vicariat . Mais l ’ EleCteur de Bavière
fut feul reconnu comme Vicaire par l ’E -
leCteur de Saxe & par la Chambre im¬
périale .

L ’ EleCteur Palatin fondoit fon
droit tant fur la bulle d ’or , qui le décla¬
re Vicaire de l ’ Empire à cauje du Palati-
mt , °) que fur le traité de Weftphalie ,

qui

o ) Il prouva que le vicariat n ’étoit attaché ni a
i ’ Eleclorat ni à la dignité d ’ Archi - Sénéchal , mais

Uniquement au Palatinat , parceque l ) la rubrique du

titre de ia bulle d ’or eft de ffnre Ficariatus Comi -tis Falatini , et non Eletïoris Palatini . II .) Les ter¬
mes du texte même de la bulle d ’or font afl ’ez clairs ;
ratione principatus feu comitatus palatini . III )
Les Comtes Palatins ont exercé le vicariat avant Pin »

ftitution du collège électoral . IV . ) Enfin parccqu ’à -

près l ’inftitution même de ce collège , il y a des exem¬

ples que des Comtes Palatins ont exercé le vicariat

avant que d ’être Electeurs .
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qui le rétablit dansla poffelïionduPalati -
nat avec tous les droits en dépendans .

i Outre cela cet Eleéteur trouvoit un mo¬
yen péremptoire dans l ’omifllon faite du
vicariat , dans les lettres d ’inveftiture
obtenues en 1652 . par Ferdinand - Marie
Electeur de Bavière , ce qui au moins
enlevoit à celui - ci l ’ avantage du poflef -
foire , & le mettoit dans le cas du péti -
toire .

L ’Eledreur de Bavière au contraire
alléguoit en fa faveur la tranfaction qui
lui a voit été faite , lors de la profer ipti -
onde Frédéric V . tant de la dignité élec¬
torale palatine que du vicariat ; & les
lettres d 'inveftiture de 1638 . qui lui
donnent nomément le vicariat , l ’Electo¬
rat & l ’office d ’Archi - Sénéchal ; aux¬
quels derniers d ’ailleurs le vicariat étoit
attaché ; qu ’ ayant confervé cet office

ainfi
1

p ) V . ces lettres chez Londorp t . 2 . pag . 795 .
q ) Pour prouver que l ’office de vicaire eft attaché

à l ’éleélorat & à VÀrcki - Shiéchalat , l ’EIeéteur de
Bavière fe fonde fur la traduction allemande de la bul¬

le
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ainfi que l ’électorat , par le traité de Weft -
phalie , il avoit néceflairement aufïi con -
fervé le vicariat . r)

Ces contradictions agitèrent beau¬
coup , pendant l ’interrègne qui précéda
l ’éle & ion de Léopold , la partie de l ’Al¬
lemagne lbumife au Vicariat palatin ; &
troublèrent le cours de la juftice ; par -
ceque tant les Princes que la Noblefle
craignoient de s ’attacher au plus foible :
on ne fe hâta cependant pas de leur ren¬
dre le calme ; s) quoiqu ’on propofât , mais
fans fuite , l ’expédient d ’exercer le vica¬

riat

le d ’or , qui dit ; Que le vicariat appartient au Com¬

te Palatin à caufe de fon électorat . V . au chap . de

la bulle d ’or ce qu ’il faut penfer de cette traduction .

r ) U faut obferver que le Vicariat fut omis dans
les lettres d ’inveftiture données à Ferdinand - Marie ,

Electeur de Bavière , en i6çz . Cela eft d ’autant plus

remarquable , qu ’il en eft fait mention cxpreffe dans

celles de fon pere .

s ) V . ce qui s ’eft pafte à ce fujet au collège électo¬

ral , dans le théâtre de l ’Europe tom . 8 - pag . 377 -

Londorp . tom . 8 . ch . 221 . Ludewig fnr la bulle d ’or

pag . 529 .
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riat en commun , ou d ’en créer un troi -
lïéme . f)

L ’occafion d ’éxercer le vicariat fe
prefenta de nouveau à la mort de l ’Em¬
pereur Jofeph : & l 'EleCteur Palatin en
fit l 'eul les fonctions fans aucune contra¬
diction , parceque celui de Bavière étoit
au ban de l ’Empire . Mais celui - cl ayant
été entièrement réftitué par le traité de
Baaden ("1714 '. ) les deux maifons com¬
mencèrent à fe rapprocher , & firent en¬
fin en 1724 . une tranfaCtion , par laquelle
ils convinrent , qu ’à l ’avenir ils exerce -
roient le vicariat en commun dans une
ville libre de l ’Empire . Cette tranfac¬
tion ne parut qu ’à la mort de Charles VI .
moment où elle devoit avoir fon exécu¬
tion : mais elle déplût aux Electeurs &
aux autres Etats de l ’Empire , qui refufé -
rentde reconnoitre ce vicariat commun .
CharlesVII . dans fa capitulation , promit
inutilement u) de faire terminer cette af¬

faire
t ) V . Schilter diflertadon des Vicaires de l ’Ern *



De l ’é¬
tendue
du pou¬
voir des
vicaires .
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faire à la diète . Après fa mort les deux
Electeurs refolurent d ’exercer le vicari¬
at alternativement v) . Ce projet fut ap¬
prouvé parles Electeurs ; & l ’Empereur
François I . le fit enfin ratifier à la diè¬
te de l ’Empire , le 7 . Août 1752 . x ) & c ’eft
conformément à cette ratification que le
vicariat s ’exerce par les deux maifons .

§ . 8 - Le vicariat de (Saxe n ’a fouf-
fert aucune ce ces viciflitudes ; il a con -
ftamment été attaché à la perfonne de
l ’Elefteur comme Arehi - Maréchal . Ve¬
nons aux droits des Vicaires .

§ . 9 . Trois queftions générales fe
prefentent au fujet des droits des vicai¬
res de l ’Empire ; la première : fi l ’éten -
duë de leur pouvoir eft tellement fixée
par la bulle d ’or , qu ’ils nepuiffent exer¬
cer que les droits dont elle fait l ’énumé¬
ration . Pour décider cette queftion il

ne
v ) L ’EIefleur de Bavière en fit eficéHvement les

fondrions le premier , après la mort de cet Empereur :
x ) V . 1e Staats - Spiegel , 1752 . p . 57s - 604 . W .

Mofer , vermifchte Abhanilungm , pag . 70 . & fuiv .
Staats - Archiv 1752 . tom . 1. pag . 774 . tom . 2 . pag .
421 . 583 . 9 *3 .
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ne faut que fe rappeller le motif & l ’o¬
rigine des vicaires : Or l ’unique que nous
trouvions dans l ’hiftoire , & le plus vrai -
femblable , a été de prévénir les defor -
dres qui accablent infailliblement un
Empire fans chef & abandonné à lui mê¬
me : cela pofé , il s ’enfuit néceflairement
que le pouvoir des Vicaires ne fçauroit
être borné aux feuls droits détaillés dans
la bulle d ’or ; parceque l ’exercice de ces
droits feuls , n ’alïureroit point la tran - ■ -
quilité & le falut de l ’Empire , auxquels
pourtant les Vicaires font obligés de
veiller . D ’ailleurs indépendamment de
ces raifons l’obfervance de l’Empire af¬
franchit fuffifamment les Vicaires des
prétendues bornes pofées par la bulle
d ’or . 1

§ . ic . La fécondé queftion a quel - S ’il eft le
que analogie avec la précédente , & fa
décilion eft puifée dans la même fource : de l ’Eia-
l ’on demande lî le pouvoir des Vicaires P creur *
eft le même que celui de l ’ Empereur , ^
c ’eft à dire , s ’ils peuvent exercer tous
les droits attachés à la dignité impériale .

Nous
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Nous croyons pouvoir dire qu ’en géné¬
ral le pouvoir des Vicaires s ’ étend aufii
loin que celui de l ’Empereur : parcequ '
ils tiennent fa place , à l ’exception néan¬
moins des droits que les loix de l ’Em¬
pire leur ont exprefïément refufés , com¬
me par exemple , les droits d ’inveftir des
fiefs d ’étend art ;

Sont liés § . ii . La troifiéme queftion eft de

pitiiiatT " fçavoir , fi les Vicaires de l ’Empire font
on - aftraints à l ’obfervance de la capitulati¬

on . Les auteurs font partagés à cet
égard . Ceux qui foutiennent la négati¬
ve y) prétendent que la capitulation
étant perfonelle à l ’Empereur , elle eft
anéantie à fa mort , & ne pafte point
aux Vicaires ; ce qui , difent ils , eft d ’au¬
tant plus certain , que le pouvoir des Vi¬
caires de l ’Empire n eft point un pouvoir
délégué ni dépendant de l ’ Empereur ;
mais un pouvoir propre & patrimonial :
qu ’outre cela les droits des Vicaires dé¬

voient

y ) IVevnher dans fa fécondé diflertation du vica¬
riat 8 - fuiv . Arumms de » diètes ch . n . n . 44 .
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Z^ r Vicaires de l 'Empire• 2 & g
voient être les mêmes , que du tems de
Charles IV . Ôr ' alors la capitulation for¬
melle étoit encore inconnue .

Mais il faut bien obferver , que les
droits des Vicaires ne font pas feulement
fondés fur la bulle d ’or , mais aufli fur l ’ob -
fervance de l ’Empire ; qu ’il n ’eft donc
pas vraifemblable que les Etats , jaloux
de leurs prérogatives & de leur liberté,
aient voulu plus accorder aux Vicaires
qu ’à l ’Empereur même ; Je vois donc ,,
que les partifans de l ’affirmative ont rai -
fon de dire , que le pouvoir des Vicaires
doit être autant limité que l ’eft celui de
l ’Empereur , & que par confequent ils
font liés par la dernière capitulation ,
auffi bien que par les autres loix publi¬
ques de l ’Empire .

§ . ii . Les droits portés par la bulle Droit
d ’or font : I ) celui d ’adminiftrer la jufti - n ^ ria
ce : les Vicaires l ’éxercent de la façon juftice .
fui vante : chacun d ’ eux érige pour fon
diltriét une régence du vicariat , qui fait
les fonctions du Confeil aulique de l ’Em¬
pereur , à la mort duquel celui ci cefle ,

O ainfi
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ainli que la Chancellerie . Il n ’en eft pas
de .même de la chambre impériale : elle
continue les fondions au nom des dèùx
Vicaires , & fe fert du fceau de leurs ar -

•' mes pour fceller fes expéditions . z)
Droit 15 . Les Vicaires peuvent évo -

d ’ évo - ’’ „ ,
quer . quer a euXj ,toutes les caules déjà com¬

mencées & pendantes au Corde il aulique ,
' & fe faire remettre aux dépens des par¬

ties , tous les actes originaux qui les
concernent : Ils peuvent en outre con -
noitre de toute aftion nouvelle , de quel¬
que nature qu ’elle puiffe être ; à la char¬
ge néanmoins de remettre , auffitot après
l ’interrègne , tous les actes & procédu¬
res faites par leurs régences , aux archi¬
ves de l ’Empire . a)

§ . 14 .

Deçt̂

coito5
sf <f
qiels
teur .
prébt
Ce à
depr
teste

mit

„ fan

„ teu
»pir

t ) Le Confeil de Rothweil , comme Confeil pro¬
vincial enclavé dans le retl ’ort du Vicaire Palatin ,

continue de juger au nom de l ’Eleéieur palatin .

a ) V . la capitulation de François I . art . 3 . $ . 16 .
, , & attendu , qu ’au contenu de la bulle d ’or , les Vi -

, , caires de l ’Empire ont le pouvoir de rendre la jus -
, , tice dans l ’Empire ; ce droit doit s ’étendre non feu¬

lement furies aâions nouvelles , ou fur celles ou

„ il y auroit péril dans la demeure , ou dont le retar -

„ dement pourroit caufer quelque ttouble ou quelque
voie

„ iéf
uni

»«p/i
s«fit
«pires

M
M
#§t«j
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§ . 14 . Le fécond droit eft celui de De nom -

nommer aux bénéfices eccléfiaftiques . bénéfices
Depuis la tranfaftion de 1122 . & les Con - eedéfias -
cordats de 1448 . il ne comprend plus ques ' -
que quelques bénéfices mineurs aux¬
quels l ’Empereur nomme comme Colla -
teur , qui font connus fous le nom de
prébendes royales , ( Koenigspfründen . ) h )
Ce droit donne auffi aux Vicaires celui
de premières prières ; puifque dans tou¬
tes les loix du droit canonique & en gé¬
néral dans tous les inftrumens publics

_ . . O 2 ce

t

„ voie défait ; tnaisaufli fur toutes celles qui auroient

, , déjà été intentées auparavant par devant le Confeil
, , auliqne , & lesquelles ils pourront évoquer à leur

, , régence du vicariat ; pour quel effet ils pourront

, , faire remettre à ladite régence , par l ’ ordre de l ’Elec -
„ teur de Mayence comme Archi - Chancelier de l ’Em -

, , pire , & aux dépens des parties , tous les aéics ori -

„ ginaux drefles auparavant par le Confeil aulique , &
„ dépofe ' s en la chancellerie de l ’Empire , à la charge
„ néanmoins par lesdits Vicaires d ’en donner leur re -

„ cepiffe , & en outre une déclaration au fujet de la

„ reftitution de ces mêmes aéies aux Archives de l ’Etn -

„ pire auffitôt après l ’interrègne .

b ) Il y a de cette efpece de prébendes dans les cha¬

pitres de Strasbourg , Spire , Cologne , Aix - la - Cha¬

pelle & Bamberg . V . la Chronique d ’Alface de Kî >-nigshofen , obferv . 14 .

1
#

fe ? lit?

\



ce droit eft ' compris fous le terme géné¬
ral prefenter , c) , , cj -, r

De per - 15 . Le troiliéme eft celui de per¬
cevoir les . 1 1, „
revenus cevoir les revenus de 1 L m P ire - Ce

de l ’Em - j ro it aujourd ’ hui plutôt honoraire
pire . que lucratif , à caufe de la modicité des

revenus que TEmpereur tire de f Empi¬
re . d ) Ces revenus appartiennent aux Vi¬
caires fans qu ’ils foient obligés d ’en ren¬
dre compte .

§ . 16

c ) Plufieurs publiciftes révoquent ce droit en doute

I ) parceque , fuivant eux , il eft refervé à l ’Empe¬
reur en vertu du couronnement : mais il y a lieu de

croire au contraire , qu ’il doit être envifagé comme

un refte du pouvoir eccle ' fiaftique univerfel qui ap -
partenoit aux premiers Empereurs . II ) parcequ ’ il

ne peut être exercé qu ’une fois par l ’Empereur : donc

fi l ’Empereur l ’a déjà exercé fon droit eft accompli

& ceflê ; & ne peut plus paffer aux Vicaires ; delà

vient que quelques auteurs qui tâchent de modérer

cette opinion , n ’accordent aux Vicaires le droit de

premières prières que dans les églifes où l ’Empereur

ne l ’a pas exercé . Mais ces deux opinions ne font

point exactes ; car il faut obferver que les Vicaires

ne font pas Vicaires du deftunt Empereur , mais Vi¬

caires établis par la ioy même ; en forte qu ’ils peu¬

vent exercer tous les droits que les loix & l ’obfervan -
ce leur accordent . Au refte ils ne peuvent exercer

ce droit qu ’ une fois dans une églife ainfi que l ’Em¬
pereur .

d ) V . liv . 4 . ch . 9 .



213Des Vicctim de £Empire .

§• 16 . Enfin le quatrième droit énon - Le j roit
ce dans la bulle d ’or eft celui de donner d ’invefti -
l ’inveftiture des fiefs de l ’Empire , & de re ‘
recevoir le ferment de fidélité en fou
nom . e) La bulle d ’or excepte lés fiefs
Princiers f) & ceux appellés communé¬
ment Vmlehn s ) dont elle referve l ’invef-
titure à l ’Empereur .

En fuivant la bulle d ’or , à l ’endroit
cité au commencement de ce chapitre ,
ceux qui ont reçu l ’inveftiture de leurs '
fiefs des mains des Vicaires , font obligés *
de la recevoir encore des mains du nou -

O 3 vel

e ) Ce droit ne peut avoir lieu qu ’au cas de l ’anne ' e

accordée pour demander l ’inveftiture foit révolue pen¬
dant l ’interregne .

f ) Il ne faut point comprendre fous cette dénomi¬
nation les fculs fiéfs des Princes , mais autlî les fie ' fs

eccléfiaftiques qui donnent la dignité de Princes à ceux

qui en font invertis .

g ) Le nom de Vanlehn eft compofé de Van ( éten -
dart ) & Lehn , ( fief , ) ce qui veut dire fiéf d ’étendart .

il vient de ce qu ’anciennement l ’invcrtiture de ces fiéfs

fc faifoit par le fimbole de l ’étendart . Ainfi tous les

fiéfs dont l ’inveftiturc fe donoit par l ’étendart du
tems de Charles IV . font refervés à l ’Empereur . Cette

manière d ’invertir n ’eft plus en ufage aujourd ’hui ;

mais la diftinélion que la bulle d ' or fait , fubfifte tou - .
jours . "



Autres
droits .

Droit de
convo¬

quer &
continu ,

er la di -
ete .

vel Empereur ; mais cette partie de la
bulle d ’or a été changée par la capitula¬
tion de l ’Empereur , h ) par laquelle il re¬
lève tous ceux qui auroient reçu l ’invef-
titure *de leurs fiefs des Vicaires , de l ’o¬
bligation de larenouveller pardevant lui ,
& de pa }^er fa taxe une fécondé fois .

§ . 17 . Outre ces droits , les Vicaires
en exercent ,beaucoup d ’autres , foit en
matière de juftice , foit en matière graci -
eufe ; par exemple , ils annoblifïent , ac¬
cordent des privilèges , des lettres de lé¬
gitimation & de répit ; réhabilitent & c ..

§ . i8 - On difputoit autrefois aux Vi¬
caires le droit de convoquer des diètes :
mais par la capitulation de l’Empereur
Charles VIT . on leur accorde le droit
tant d ’ordonner de nouvelles diètes que
de continuer en leur nom & fous leur
autorité , celles qui feroient déjà com¬
mencées . ') Il faut obferver à cet égard ,

que

h ) V . la capitulât , de François I . art . 11 . $ . 7 .

i ) Art . 13 . $ . 9 . „ Et comme après le décès del ’Em -
„ pereur , ou pendant fa minorité , ou même dans le

„ cas d ’une longue abfence hors de l ’Empire , il appar¬
tient
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que les Vicaires ne peuvent faire ni l ’un
ni l ’autre fans le contentement des Elec¬
teurs , tant parceque cela eft enjoint aux
Empereurs par la capitulation , ') que par¬
ceque ce droit des Electeurs a paiïé en
obfervance . Au relie les Vicaires tien _
nent à la diète la place de 1’ Empereur »
& y exercent les mêmes droits que lui .

§ . 19 . Le pouvoir des Vicaires finit Qjiand
au retour de l ’Empereur , ou après que le voir foüt
nouvel Empereur a juré en perfonne l ’ob -
fervance de la capitulation ; m ) par la -

O 4 quelle
« tient inconteftablement aux Vicaires de l ’Empire , de

« convoquer & tenir la diète à la place de l ’Empereur ,
, , ou de la continuer au cas qu ’elle fût déjà commencée .

„ Ils feront en ce cas obligés de fe conformer à ce qui
„ eft préfcrit ci deffus touchant la convocation d ’une

„ nouvelle diète ; & feront pareillement autorifés à

, , continuer celle qui fubfifteroit encore ; de forte que

„ dans l ’un & l ’autre cas les die ' tes ne pourront être

„ convoquées ni continuées que fous leur autorité .
l ) V . la capitulât . Art . 13 . $ . 1 .
m ) Art . 3 . § . 20 . Art . 30 . $ . 5 . „ Nous promettons *

„ de renouveller ce ferment en perfonne encore avant

„ que de recevoir la couronne ; & de nous engager de

, , nouveau à l ’obfervance de la capitulation -

„ Et de ne point Nous mêler du gouvernement avant

„ que d ’avoir fait ce que defliis ; mais de fouffrir qu ’en

« attendant les Vicaires de l ’ Empire nommés par la

« bulle d ’or continuent à notre place J’admmigration
, , de l ’Empire .



Vicaires

d ’Italie .

d 'Arles .

216 Liv - II . Ch . Vit Des Vicaires &c .

quelle il confirme tout ce que les Vicai¬
res ont fait pendant l’interrègne , n ) -foit
en matière de juftice o u de grâce ; ceux -
ci font obligés d ’en remettre les actes â
la Chancellerie de l ’Empire . ° )

§ . 10 . Les Vicaires ordinaires de l ’I¬
talie étoient anciennement les Comtes
du Palais de Latran ; outre lesquels les
Empereurs en nommoient d ’autres , foit
pour toute l ’Italie , foit pour des Provin¬
ces ou des Villes en particulier . Les Pa¬
pes le croïoient autrefois Vicaires nés de
Y Italie ; mais leur droit n ’a jamais été
prouvé , & il n ’en eft plus queftion au¬
jourd ’hui . Le Duc de Mantoue fut nom¬
mé Vicaire par Ferdinand III ; mais il fut
révoqué en 1658 . & remplacé par le Duc
de Savoye , qui eft aujourd ’hui feul Vi¬
caire en Italie . P)

§ . 21 . Le Royaume d ’ Arles avoit
aufli fes Vicaires ; mais ils ont celle après
que la plus grande partie de ce royaume
eut palfé à la France .

n ) V . la capit . Art . 3 . ($. zo .

o ) V . la capit . Art . 2 . § . 17 .

p ' V . la capitulation . Art . 26 . § . 4 .LIVRE III
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